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Answer questions from industry/ répondre aux questions de l’industrie : 

 

7 Question: Confirming the loading dock information 

1. The space for "Dock" is left empty, does that mean there is no delivery dock at this 

location? 

2. Can location accommodate 53' trailers?  

3. Does the location have a 48" above ground loading dock? 

4. Is street off-loading required?  

Answer: 1. Yes there is a loading dock for this location, located on 800 boul. de Maisonneuve 

corner McGill 

2. Unfortunately, only 48’ trucks can enter this loading dock. 

3. Yes there is an elevated platform 

4. There is a ramp – inside the loading area 

Question : Vérification des informations du quai de chargement. 

1. L’espace pour l’information sur le quai est vide, est-ce que ceci signifie qu’il n’y a pas 

de quai de chargement sur le site ? 

2. Est-ce que le site peut accommoder des camions de 53’ ? 

3. Le site dispose-t-il d’un quai de chargement de 48’’ au-dessus du sol ? 

4. Le déchargement dans la rue est-il nécessaire ? 

 

Réponse : 1. Il y a un quai de chargement sur le site et est situé au 800 boulevard Maisonneuve 
au coin de la rue McGill. 

2. Non, le site ne peut pas accommoder des camions de 53’. 

3. Oui, il y a une plateforme surélevée. 

4. Il y a une rampe - à l'intérieur de la zone de chargement 

 

 

 

 



8 Question: May you please let me know if there is a height and width requirement for a straight 

truck as well? 

Answer: The loading dock door is 12.6 feet in height and have standard width. Therefore, please 

use a truck that would fit these dimensions and that is not a 53’ trailer truck. 

Question : Pouvez-vous m'indiquer s'il existe également une exigence en matière de hauteur et 

de largeur pour un camion porteur ? 

 Réponse : La porte du quai de chargement a une hauteur de 12,6 pieds et une largeur standard. 

Par conséquent, veuillez utiliser un camion qui correspond à ces dimensions et qui n’est pas un 

camion de 53’. 

 

  

  

            

 


